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Consultation publique de l’Arcep 

13 juin 2025 – 15 juillet 2025 

 

Fixation du taux réglementaire de rémunération du 
capital pour les activités fixes régulées à compter de 

l’année 2026 / Projet de décision 

 

Réponse d’Orange Concessions 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

Lien vers la consultation publique :  

https://www.arcep.fr/actualites/les-consultations-publiques/p/gp/detail/consultation-RCAP2026-
juin2025.html 

Contact Orange Concessions : reglementaire@orangeconcessions.com 
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Orange Concessions remercie l’Arcep de consulter les acteurs du secteur au sujet de la fixation du 
taux réglementaire de rémunération du capital pour les activités fixes régulées à compter de l’année 
2026. 

Orange Concessions tient à souligner que ce taux de rémunération du capital devra concerner 
exclusivement les activités fixes régulées au titre de la régulation asymétrique pesant sur 
l’opérateur Orange, pour l’accès à ses infrastructures fixes historiques, en particulier celles de génie 
civil. 

A contrario, le projet de décision soumis à consultation publique n’a pas vocation à s’appliquer 
dans le cas des réseaux en fibre optique jusqu’à l’abonné (FttH), soumis par ailleurs à un cadre de 
régulation symétrique avec des règles spécifiques sur la tarification. 

Orange Concessions note à cet égard que l’Arcep se réfère uniquement, dans les visas et les motifs 
du projet de décision, aux différentes décisions d’analyses des marchés fixes imposant des 
obligations de comptabilisation des coûts et de contrôle tarifaire à Orange au titre de sa puissance 
de marché.  

L’Arcep fonde aussi ses différentes analyses économiques sur le cas des opérateurs historiques 
(benchmarks, paramètres de marché pour le calcul des taux, etc.). Il serait utile que l’Arcep précise 
et confirme à nouveau ce périmètre exclusif de la régulation asymétrique dans le dispositif de la 
décision. 

En ce qui concerne le FttH, Orange Concessions rappelle que les réseaux d’initiative publique font 
généralement l’objet de financements de projets spécifiques, sur la base de plans d’affaires de long 
terme et avec un besoin fort de visibilité et de stabilité, notamment par rapport au taux retenu dans 
le modèle publié en 2015.  

La détermination du taux pertinent de rémunération du capital pour ces réseaux devra en tout état 
de cause être traitée dans le cadre de la consultation publique annoncée par l’Arcep pour l’été 2025 
sur les conditions économiques d’exploitation de ces réseaux. Orange Concessions répondra 
naturellement à cette consultation et développera à cette occasion ses analyses sur le sujet. 
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